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Qui sont-ils, ces défenseurs
des droits de l'homme dans
notre pays ?

Qui sont- ils, ces défenseurs
des droits de l'homme qui
appellent à la haine tribale et
qui livrent leurs  concitoyens
à la vindicte populaire ?

Qui sont-ils, ces défenseurs
des droits de l'homme qui pro-
fèrent des menaces contre des
journalistes sur les lieux de
reportages ?

Qui sont-ils, ces défenseurs
des droits de l'homme qui ne
défendent jamais la veuve et
l'orphelin?

Qui sont ils, ces défenseurs
des droits de l'homme qui ne
défendent que ceux qui ont
des poches lourdes ?

Qui sont-ils, ces défenseurs
des droits de l'homme qu'on
ne voit que dans les manifes-
tations des opposants ?

Qui sont-ils, ces défenseurs
des droits de l'homme qui cul-
tivent le culte de leur propre
personne ?

Qui sont-ils ? Qui sont-ils ?
Qui sont-ils ?

Des moins que… 
Ali SAMBA

EDITO
Avez-vous dit
défenseurs 
des droits de
l'Homme ?

Récépissé
N°0062/12/05/99/0465/29/10/12/HAAC

Adresse :
893, rue 19 Saint Joseph 
01 BP : 450 Lomé

Tél : +228 22 37 86 99
Courriel : lemedium2013@yahoo.fr
Maison de la Presse,Casier N° 78

Directeur de la Publication :
CRÉDO ADJÉ K. TETTEH
Directeur de la Rédaction :
Ali SAMBA
Rédaction :
Jacques Komi SOLETE
Crédo TETTEH
Ekoué SATCHIVI
Dodo ABALO
Dezzy HUTCHNER
B. Oguki ATAKPA
Ali SAMBA
Koudjoukabalo
René Beaugars
Infographie : JPB
Impression : ST Louis,
Doulassamé-LOME Tél :22 22 10 45 
Tirage : 2.500 exemplaires
Distribution: Léo  AYIVI (90 19 7025)

www.lemedium.info

Libre opinion :
‘’Faure Gnassingbé, imperturbable (...) tandis
que l'opposition se déchire de jour en jours...’’

CHOSE PROMISE, chose due, l'Agence de Communication et de
Sondage " I and I " nous avait promis un sondage, à trois mois de la pré-
sidentielle de mars 2015. Et bien, le voici  ce sondage, réalisé du 1er au 8
décembre 2014, dans les cinq régions économiques du Togo, sur 1133 de
nos compatriotes des deux sexes (529 hommes et 604 femmes) : Voir
Tableau No 1.

Faure Gnassingbé sur les nuages, Jean Pierre Fabre plonge, Alberto
Olympio stagne, Kofi Yamgnane et Dodzi Apevon disparaissent presque
des écrans radar ! Mais surtout, l'abstention record vient crever le plafond !

Les choses vont mal  pour l'opposition togolaise, comme le montrent ces
chiffres  de ce sondage, en ce qui concerne les candidats présentés lors du
dernier sondage : tableau No 2.

Comme on le voit, c'est l'abstention record qui retient l'attention ! Avec
16, 4 % de nos compatriotes qui ne se prononcent pas, l'abstention est à son
niveau jamais atteint depuis que ces sondages ont commencé !

Jean-Pierre Fabre  est retombé de 6,9 à 5,0 % des intentions de vote, et
Alberto Olympio stagne à 5,4 alors qu'il avait recueilli 5, 6 % dans le der-
nier sondage…Les nouveaux prétendants à la magistrature suprême, les
deux pasteurs, n'ont recueilli que 0,1 % chacun !

Duel FAURE Gnassingbé/Alberto Olympio : tableau N0 3 

Réclamez tous les mardis 
votre hebdomadaire 

‘’Le Médium’’
dans les kiosques et chez

vos marchands de journaux. 
Prochaine parution 

le mardi 23 décembre 2014

Duel Faure Gnassingbé/Jean-Pierre Fabre : tableau No 4

Duel Faure Gnassingbé / Kofi Yamgnane : Tableau no 5 

Duel  Mme Victoire Tomegah Dogbe/ Jean-Pierre Fabre : tableau No 6

Commentaires : Le moins qu'on puisse dire, est que l'opposition togo-
laise, qui n'a développé aucune stratégie de conquête du pouvoir depuis le
dernier sondage, n'a que ce qu'elle mérite ! Occupée à réclamer des réfor-
mes constitutionnelles depuis seulement quelques mois, alors que la derniè-
re élection présidentielle a eu lieu le 4 mars 2010, les togolais ont sanction-
né sûrement ce laxisme et cet amateurisme de la classe politique de l'oppo-
sition !

Faure Gnassingbé, imperturbable, avance ses pions, avec son Parti,
UNIR, tandis que l'opposition se déchire de jour en jours, et joue à fonds
l'illogisme qui fait qu'elle perd le temps à baver sur le scénario burkinabé,
qui est un vrai coup d'Etat, et que le Togo a déjà perdu plus  de 2000 de ses
fils et filles dans des insurrections itératives, depuis 1990 !

Un opposant qui a beaucoup perdu c'est aussi Kofi Yamgnane, qui a cer-
tainement perdu des plumes par son absence du terrain et la rumeur, parve-
nue au Togo, de ses ennuis judicaires en France

Quant à Jean-Pierre Fabre, désigné " candidat unique de l'opposition" par
un pool de sept partis, qui ne pèsent, à eux sept,, que seulement 17 députés,
sur 91 , que compte notre Parlement, il est opaque dans tout ce qu'il fait, et
, la paresse aidant, a interrompu ses tournées à l'intérieur du pays, pour s'a-
donner  à la rue, sport qu'il affectionne depuis cinq ans ! Pas étonnant qu'il
chute dans le sondage ! Le fait qu'il n'a aucun programme politique  le des-
sert énormément, et sa calamiteuse Conférence sur l'Economie togolaise l'a
plombé !

Le boulevard Eyadema est largement ouvert à Faure Gnassingbé, pour
rempiler pour cinq ans, réformes ou pas, Burkina Faso ou pas !

Agence " I and  I ", avec la collaboration du Dr IHOU David, 
consultant en Géopolitique et stratégie Sécuritaire.

Lomé le 13 décembre 2014

PRESIDENTIELLE DE  MARS 2015 : Sondage Exclusif  " I and I " !

Dr David IHOU

Régions 
économiques 

Hommes Femmes Total 

Région Maritime 142 157 299 
Région des Plateaux 112 128 240 
Région Centrale 93 112 205 
Région de la Kozah 101 121 222 
Région des Savanes 81 86 167 
Total des cinq 
régions 

529 604 167 

Total général 529 604 1133 
                                                                        Tableau No 1 

Candidats % de voix obtenu par 
candidat 

Résultats 

Faure Gnassingbé                  70,6 %                      Elu 
Jean-Pierre Fabre                    5,0 % Battu 
Alberto Olympio                    5,4 Battu 
Gilchrist Olympio                    2,2 Battu 
Dodzi Apévon                    0,3 Battu 
RV Magloire Dotsè                    0,1 Battu 
Pasteur ADA                    0,1 Battu 
Ne se prononcent pas                  16,4 Abstention 

 

                                                                    Tableau No 2 

Candidats % obtenu par candidat Résultats 
Faure Gnassingbé 81, 0 % élu 
Alberto Olympio 9,3  % battu 
Ne se prononcent pas 9, 7 % Abstention 
   

 

                                                                       Tableau No 3 

Candidats % obtenu par candidat Résultats 
Faure Gnassingbé 83,7 élu 
Jean-Pierre Fabre   8, 1 battu 
Ne se prononcent pas  8,2 abstention 

 

                                                                   Tableau No 4 

Candidats % obtenu par candidat Résultats 
Faure Gnassingbé 87,0 % élu 
Kofi Yamgnane 8, 6% battu 
Ne se prononcent pas 4, 4 % abstention 

 

                                                                     Tableau No 5 

Candidats % obtenu par candidat Résultats 
Mme Victoire DOGBE 83,2 % élue 
Jean-Pierre FABRE 13,1 % battu 
Ne se prononcent pas 3,7 % abstention 

 

                                                               Tableau N0 6 
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Zozo
FAURE GNASSINGBÉ À ABUJAPOUR LE
SOMMET DE LACÉDÉAO

Le président Faure Gnassingbé est arrivé lundi à
Abuja pour participer à la 46e session ordinaire de
la conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de la Cédéao.
La séance d'ouverture sera marquée par les dis-
cours du président du Nigéria, pays hôte,
Goodluck Jonathan, du chef de l'Etat ghanéen et
président en exercice de l'autorité, John Dramani
Mahama et du président de la Commission de la
Cédéao, Kadré Désiré Ouédraogo.
Les chefs d'Etat et de gouvernement se pencheront
sur le rapport annuel du président de la
Commission et sur ceux du conseil des ministres
et du conseil de médiation et de sécurité.
Les participants évoqueront également la situation
sanitaire face au développement d'Ebola en
Guinée, Sierra-Leone et Liberia et les campagnes
de préventions menées par les pays membres.
Faure Gnassingbé est le superviseur de la Cédéao
pour la lutte contre le virus Ebola.
FOSEP: 110 MILLIONS POUR LAFOR-
MATION

Le PNUD a accordé vendredi une aide de 110
millions de Fcfa pour la formation des agents de la
FOSEP 2015.
La Force sécurité élection présidentielle 2015, pla-
cée sous la supervision de la Commission électo-
rale nationale indépendante (Céni), est chargée
d'assurer la sécurité du processus électoral et de
maintenir l'ordre public avant, pendant et après les
opérations de vote. Elle sera composée de 8000
hommes environ.
Maintien de l'ordre public, règles de bonne
conduite en période électorale et protection des
droits humains tels sont les axes privilégiés par
l'Agence onusienne.
'Cet accord fait suite aux recommandations de la
mission de l'ONU d'évaluation des besoins électo-
raux qui a séjourné au Togo à la fin du mois d'oc-
tobre. Elle a recommandé que la communauté
internationale et les Nations Unies apportent un
accompagnement au processus électoral aux côtés
des institutions de gestion des élections qui en ont
la charge opérationnelle directe, a expliqué
Khardiata Lo Ndiaye, la représentante du PNUD à
Lomé.
Mme Ndiaye a signé la convention avec le minist-
re de la Sécurité, Yark Damehame. Etaient pré-
sents le président de la Commission électorale
(Céni), Taffa Tabiou et les ministres de
l'Administration territoriale, de la Planification, des
Droits de l'homme et du président de la Cour
constitutionnelle.
RÉFORMES CONSTITUTIONNELLES ET
INSTITUTIONNELLES: ALBERTO
OLYMPIO ÉCRIT À FAURE
GNASSINGBÉ
Il était ce dimanche au 12-13 de Nana FM. Le
président du Parti des Togolais, Alberto Olympio
qui, depuis plusieurs mois investi avec ses proches
collaborateurs des coins et hameaux du Togo, s'est
intéressé au sujet des réformes politiques qui est
d'actualité au pays.
Se fondant sur les chiffres du récent sondage
d'Afro baromètre cet aspirant au pouvoir au Togo
fait constater que " 85 % des Togolais demandent
que le président sortant ne se présente pas à la pré-
sidentielle de 2015. C'est quasiment tous les
Togolais qui demandent ça ". Pour ce faire,
Alberto Olympio demande " au président sortant
(Faure Gnassingbé, ndlr) d'écouter la voix de son
peuple ".
Pour M. Olympio, cette demande se base plus sur
la volonté affichée par les Togolais qui montrent
qu' "ils veulent le changement, le changement
radical, le départ du chef de l'Etat actuel ".
Et déjà, le rêve d'Alberto Olympio semble prendre
corps dans son esprit et peut-être celui des
Togolais que son chemin a croisé depuis son
annonce de candidature. " Ce que je sens chez la
population, c'est un enthousiasme. Quand je les
entends scander mon nom, je sens qu'on est sur la
bonne voie ", a confié le président du Parti des
Togolais...

lemedium2013@yahoo.fr

DEPUIS HIER, lundi 15 décemb-
re, les cadrans des stations d'essence
affichent 610 f / litre pour le super et
665 f/litre pour le Gas-oïl. Ainsi les
pétroliers ont mis en exécution la
décision du gouvernement togolais
de baisser les prix de l'essence et du
Gasoïl pour répondre aux appels
incessants des associations des
consommateurs qui invitaient le gou-
vernement à procéder de la sorte
étant donné le prix qu'affiche en ce
moment le baril sur le marché inter-
national. Tout en ne crachant pas
dans la soupe, il faut reconnaître que
les populations attendaient plus du
gouvernement.

Pour une fois, félicitons la télévi-
sion togolaise qui, aux lendemains de
la décision du gouvernement, a propo-
sé un micro trottoir. Tous ceux qui ont
été interviewés ont été tous unanimes.
'' on attendait mieux de la part du gou-
vernement. S'il pouvait descendre
plus bas, ce serait très bien'' ont dit les
citoyens togolais rencontrés dans la
ville de Lomé. 

Les propos de ces togolais résu-
ment en gros le sentiment qui a préva-
lu à l'annonce des mesures prises par
le gouvernement. On dirait qu'il n'a
assuré que le service minimum car de
l'avis des spécialistes, les prix
devraient baisser plus que ça. 

Peux mieux faire
Tenez, sur 10 litres, le consomma-

teur ne gagne même pas un litre de
super avec le nouveau prix. Autant
dire que c'est rien du tout alors que le
brut s'est effondré d'au moins 45 dol-
lars. Si vous  ne croyez pas, un petit
calcul s'impose alors.

Ancien prix : 655 f x 10 l = 6550 f
Nouveau prix : 610 f x 10L = 6100 f
La différence revient à 450 f CFA

qui ne peuvent payer que quelques
centilitres du précieux liquide. Pour le
Gasoïl, n'en parlons même pas.
Effarant ! Autant dire que pour les
motocyclistes qui font le plein de leur

engin à 5 ou  6 litres, cette baisse déci-
dée par le gouvernement n'est consi-
dérée que comme  des cacahuètes.
Juste de quoi s'acheter un '' pure
water'' pour étancher sa soif.

Au vu de cette démonstration, il est
clair que cette baisse décidée par le
gouvernement bien que louable ne
représente pas grande chose dans l'at-
tente des citoyens.

D'abord, le gouvernement n'a pas
donné les raisons fondamentales de
cette décision à la baisse. Le commu-
niqué du gouvernement du conseil des
ministres indique qu'au cours de sa
séance du jour, le conseil des minist-
res a suivi une première communica-
tion relative au projet de réaménage-
ment du prix des produits pétroliers.
Au terme de ce projet, les prix à la
pompe des produits pétroliers seront
revus à la baisse sur l'ensemble du ter-
ritoire national à compter du lundi 15
Décembre 2014. Après avoir fixé les
nouveaux prix, le communiqué relève
qu'il faut noter que cette baisse de prix
des produits pétroliers a été rendue
possible grâce à une subvention du
gouvernement d'un montant total de
12 milliards de F CFA. Et puis c'est
tout. Rien sur les cours mondiaux du
baril qui ont drastiquement chuté et
qui devraient donc entrainer automati-
quement cette baisse. 

Quid du prix du pétrole lampant

et du Gaz butane
On est bien loin des '' logorrhées''

habituelles que le gouvernement nous
sert en de pareilles occasions. Le
mutisme de nos dirigeants en dit long
sur la gêne qu'ils éprouvent car en leur
for intérieur, ils savent qu'ils devraient
faire plus que ça pour donner le souri-
re aux togolais au moment où les prix
à l'international ont atteint leur plus
bas niveau depuis 2008.

Mieux, aucune annonce concer-
nant le pétrole lampant et la bouteille
de gaz butane. La logique du gouver-
nement est aussi passée par là. Etant
donné que le prix du  pétrole lampant
n'avait pas subit de hausse lors de la
dernière augmentation, rien ne sera
fait cette fois aussi. C'est du pur cynis-
me de la part du gouvernement. Mais,
on peut essayer de comprendre. Qu'en
est-il alors du gaz butane qui coûte les
yeux de la tête aux concitoyens depuis
Janvier 2014 ? Pourquoi le gouverne-
ment a-t-il fait le silence sur le cas du
gaz butane qui en Janvier 2014, avait
subit le même sort que les autres pro-
duits pétroliers. le Gaz butane 12 kg
était passé de  5500 f CFA à 6500 f
CFA, soit une hausse de 1000 f CFA et
celui de 6 kg de  2640 f CFA à  3150
f CFA, soit une augmentation de 510 f
CFA . Quand on sait l'engouement que
les togolais ont pour ce produit en ce
moment, on comprend difficilement
que l'Etat ne fasse rien dans le sens de

la baisse des prix de Gaz butane. 
C'est ce que relève Gerry Taama,

Président du parti le NET, l'un des
rares hommes politiques à se pronon-
cer sur cette actualité. Dans un post
sur son compte Facebook, il écrit : ''
La baisse des prix sur le gaz butane et
le pétrole lampant est prioritaire. Pour
le premier, c'est une question environ-
nementale. Nous continuons à défo-
rester à tout va dans ce pays. Pour le
second, le pétrole lampant est utilisé
par les prix démunis. J'ai fait tout mon
lycée en m'éclairant à la lampe tempê-
te. Cependant, le plus important est la
vérité sur la nomenclature des prix du
carburant. Quand le gouvernement dit
qu'il subventionne 12 milliards de
francs sur le prix, qu'il nous explique
exactement à combien nous achetons
ce produit sur le marché international,
et comment s'organisent les taxes. Le
ratio prix du litre de carburant sur le
SMIC dans notre pays, comparé à
celui des pays de la sous-région, est
désespérant''.

L'énorme attente des popula-
tions

Il convient de noter le sentiment
d'abandon que les togolais éprouve-
raient de nos jours de la part du gou-
vernement. '' Comment  peuvent-ils
nous laisser payer encore le gaz à ce
prix là '' s'est interrogé un consomma-
teur qui visiblement ne comprend pas
que le gouvernement ne dise rien sur
ce cas. A lui d'ajouter que l'Etat doit
faire quelques choses, sinon… a-t-il
menacé.

Il y a lieu d'attirer l'attention du
gouvernement sur la période sensible
que le peuple vit, une période pré-
électorale propice à toutes les éven-
tualités. L'attitude de ce togolais
''lambda'' ne saurait être isolée. Bien
au contraire, elle reflète la posture de
la majorité de nos concitoyens qui
demande plus au gouvernement afin
de réellement contribuer plus à son
bonheur.

Ali Samba

ECONOMIE/ BAISSE A MINIMA DES PRIX DES PRODUITS PETROLIERS :
De la nécessité pour le Gouvernement de faire plus d'efforts

Arthème Séléagodji Ahoomey-Zunu, chef du Gouvernement

Tino Kossi l'auteur d'un infâme
"dazibao" paru dans le Quotidien
Liberté Hebdo dans sa parution du 8
Décembre 2014 a cru pouvoir intitulé
son galimatias : " Agbéyomé KODJO
l'autre pourfendeur de l'alternance et
ennemi officiel du peuple togolais ".

Se répandant en écumes ‘’blabla-
teuses’’ et en piètres approximations,
dont le contenu est sur la forme,
confus en diable et sur le fond,
dépourvu de sens ; cet ensemble étant
constitutif d'un exercice d'intoxication
de l'opinion publique, appelle de ma
part ce qui suit :

Il existe plusieurs façons de " faire
de la politique " : *Servir l'intérêt
général ; *satisfaire un égo démesuré

ou encore *lutter pour l'avènement de
la démocratie …

Tout acteur politique sérieux et
responsable a le devoir de se confor-
mer à la loi et à la Constitution de son
pays, à l'instar de tous [ses] conci-
toyens.

Un acteur politique qui se respecte
est dès lors, astreint à certaines règles
de conduite, qui déterminent les gran-
des lignes de l'idée qu'il se fait de son
engagement dans la vie politique de
son pays.

Le mensonge, la manipulation, l'in-
compétence et l'accaparement et le
pillage des richesses nationales sont
au nombre des perversions redoutées
par les populations vis-à-vis des

responsables politiques.
Factuellement, celui qui en ce

médiocre exercice [d'auto-contempla-
tion] a cru pouvoir se répandre en écu-
mes mille fois ânonnées par tant et
tant d'autres "blablateurs" doit très uti-
lement retenir : Pour mémoire : qu'a-
lors que j'exerçais la fonction de

Premier ministre, je fis le constat de
l'impossible réorientation politique de
la majorité politique au pouvoir sous
l'emprise de la formation politique le
RPT, tendant à instiller une dose de
démocratie dans la vie politique au
Togo et à y asseoir la bonne gouver-

POLITIQUE /OPPOSITION/REFORMES : 
AGBEYOME KODJO rappelle et revendique son statut
de réformateur et de démocrate de première heure

Dans une publication sur son compte facebook titré ''Exercice de droit de
réponse'', le président du Parti OBUTS, se sentant attaqué par un article
d'un de nos confrères,  est revenu sur son combat pour la démocratie au Togo
et surtout pour les réformes indispensables pour un développement harmo-
nieux du Togo. Agbéyomé KODJO rappelle à qui veut l'entendre qu'il est un
homme de conviction depuis des lustres et qu'il ne se laissera distraire par
personne.  Lecture…

Suite à la page 6

Faure et ses pairs africains à Abuja

Agbéyomé Messan Kodjo
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POUR UNE STRATÉGIE DE L'AC-
TION DE L'ETAT EN MER

Selon le dernier rapport du Bureau mariti-
me international (IBM), couvrant les neuf
premiers mois de l'année 2014, le golfe de
Guinée demeure la zone de l'Afrique la
plus touchée par la piraterie maritime. Bien
que les attaques y aient connu un léger
recul, passant de 47 l'année dernière à 33,
les pirates ont ouvert de nouveaux foyers
dans la zone. Par exemple, le Ghana, qui
n'avait pas enregistré d'attaque en 2013, a
déjà connu son quatrième acte de piraterie
et de vol à main armée.
En outre, depuis le début du mois d'octob-
re, des attaques dans les eaux nigérianes
suggèrent que la piraterie pourrait être utili-
sée pour financer des activités politiques.
Les attaques sont en effet devenues plus
fréquentes et plus violentes à l'approche de
l'élection présidentielle nigériane de février
2015. Si cette hypothèse se confirmait, il y
aurait à craindre pour les autres pays (la
Guinée, la Côte d'Ivoire, le Cameroun, le
Togo et le Burkina Faso) qui se préparent à
aller aux urnes en 2015, estime
Barthélemy Blédé, chercheur en sécurité
maritime à l'ISS Dakar.
La piraterie dans le golfe de Guinée inclue
le vol de pétrole qui en fait une activité "
rentable ". Le volume de pétrole volé au
Nigéria sur les navires et dans les oléoducs
se chiffre à 400 000 barils par jour et l'on
estime à 7 000 dollars le gain journalier
d'un groupe de pirates grâce au commerce
du pétrole volé sur les navires, soit environ
3,5 millions de FCFA.
La pêche illicite, non déclarée et non régle-
mentée (INN) est un autre défi en Afrique
de l'Ouest et du Centre, où 40% du poisson
pêché l'est illégalement. L'Union européen-
ne (UE), qui importe 65% de sa consom-
mation de poisson, a commencé à hausser
le ton devant l'immobilisme de certains
gouvernements en matière de lutte contre
la pêche INN. La Guinée est le premier
pays de la zone à avoir été sanctionné en
mars dernier par l'institution européenne.
Le poisson pêché dans les eaux guinéennes
est désormais interdit sur le marché euro-
péen et les navires battant pavillon des
pays membres de l'Union n'ont pas le droit
d'y pêcher.
BAWARA: ‘’LACÉNI ALES
MOYENS DE TRAVAILLER’’

La semaine dernière, les responsables de la
Céni (Commission électorale nationale
indépendante) avaient imputé au gouverne-
ment, notamment, le report du processus
de révision des listes électorales en raison
de l’absence de moyens financiers.
‘Le gouvernement a fait sa part en mettant
à la disposition de la Céni les véhicules et
les moyens financiers nécessaires’, a tenu à
préciser lundi Gilbert Bawara, le ministre
de l’Administration territoriale.
Pour M. Bawara, si la révision est encore
repoussée, c’est de la seule la responsabili-
té des partis de l’opposition parlementaire
qui n’ont pas encore communiqué les
noms de leurs représentants au sein des
commissions électorales locales (Céli)
Les opérations de révision des listes
auraient dû commencer le 2 décembre ;
elles ont été reportées à une date ultérieure.

Zozo

LA VILLE de Lomé et certaines
voies de communication de l'inté-
rieur du pays vont connaître un nou-
veau visage en 2015. Le gouverne-
ment togolais mise encore sur le
développement des routes en 2015.
Un peu plus de 100 Milliards seront
consacrés à l'amélioration de ses
infrastructures routières pour amé-
liorer la circulation dans le pays.
Déjà, on remarque un frémissement
dans la ville de Lomé surtout sur
l'Avenue de la victoire entre Todman-
Hôpital de Tokoin. Le boulevard des
armées et  l'Avenue Augustino de
Souza sont aussi concernés.

Pour le ministère des travaux
publics, la réalisation de ces travaux

s'inscrit dans le programme d'actions
prioritaires en matière d'infrastructu-
res routières, en mettant  en place une
stratégie de redressement et de relan-
ce du secteur des transports routiers.
Les travaux dans la capitale rentrent
dans le cadre du Projet d'Amélioration
de la Circulation à Lomé(PACL) qui
est donc en sa deuxième phase.

Pour 2015, ce projet vise la réhabi-
litation, le renforcement, l'assainisse-
ment et le bitumage de trois (3) rues
de la voirie urbaine de Lomé réparties
en 2 lots : Lot N°1, le Boulevard des

Armées (3,035 Km) et Lot N°2
Avenue de la victoire et du RPT
(2,800 Km) et l'Avenue Augustino De
Souza (2,944 Km).

Les documents fournis par le
ministère des travaux publics indi-
quent que le lot N°1 concernent donc
le Boulevard des armées (3,035 Km)
dont les travaux seront exécutés pen-
dant 12 mois par  la société CECO-
BTP pour un montant total de
4.827.794.877 F CFA hors taxes,
5.696.797.955 F CFA TTC. Ils seront
financés à 78,94% du montant Hors
Taxes par la Banque Ouest Africaine
de Développement (BOAD). Le gou-
vernement togolais apportera sa
contribution à hauteur de 21,06%. La
voie concernée va des feux tricolores

du collège protestant à la Colombe de
la Paix en traversant le camp Gal
Gnassingbé Eyadema. 

Pour le lot N°2 composé de
l'Avenue de la victoire et du RPT, en
plus de l'Avenue Augustino de Souza,
il est confié à la société SOGEA-
SATOM  pour un montant total de
11.412.167.729 F CFA Hors Taxes,
13.466.357.920 F CFA TTC . La
BOAD finance le projet à hauteur de
78,94% du montant Hors taxes, le
gouvernement apportant le reste du
financement soit 21,06% . Le délai

requis pour la livraison de ces travaux
est de 12 mois. Comme quoi, à la fin
de l'année 2015, ces différentes voies
devraient afficher un nouveau visage
pour le plus grand bonheur des popu-
lations et surtout des usagers de la
route.

Le contrôle des travaux sera fait
par la société CIRA/DECO sur une
période de 14 mois ; le montant est
estimé à 628.409.000 F CFA TTC.
Après la conférence de presse, une
visite des 3 sites a eu lieu en présence
des professionnels des médias.

Le ministre des Travaux publics et
des transports a saisi l'occasion pour
inviter les populations concernées à
accepter les désagréments passagers
que poserait la réalisation de ces tra-
vaux. '' Toutes les dispositions sont
prises pour que les usagers de ces
tronçons identifient facilement les
déviations qui seront aménagées'' a dit
Ninsao Gnonfam. 

7,2% de hausse du budget d'in-
vestissement en 2015 

Le budget 2015 prévoit 247,6
milliards de F CFA pour les investis-
sements. Selon nos confrères de
l'Union pour la Patrie, 111,226
Milliards de ce budget seront consa-
crés aux infrastructures routières. On
parle d'une dizaine de projets.

Outre les chantiers déjà évoqués un
peu plus haut, il est prévu  à Lomé,
des travaux d'aménagement, de bitu-
mage et d'assainissement de 4 rues et
de construction de 5 bassins de réten-
tion d'eau pour un montant de 14,211
Milliards. Le boulevard de la Paix qui
relie la Colombe de la Paix à l'aéro-
port va être élargi, réhabilité et assaini
pour un montant de 7,773 milliards de
F CFA dans l'optique de l'augmenta-
tion du trafic du nouvel aérogare de
Lomé.

En ce qui concerne l'intérieur de
pays, on notera les travaux de réhabi-
litation et de renforcement de l'axe
Lomé-Vogan-Anfoin pour un montant
de 7,733 Milliards. Au Nord, l'axe
Pya-Sarakawa-Kanté sera aménagé
pour 14,149 Milliards de même que
l'axe Dapaong-Naki Est-Ogarou-
Borgou-Nianli-Mandouri. Les phases
1et 2 du tronçon Tandjouare-
Cinkassé-Frontière du Burkina sont
aussi budgétisées.

Selon nos confrères de l'Union,
l'Etat prévoit alloué un budget de
9,080 Milliards pour des travaux de
réhabilitation par rechargement systé-
matique et d'élimination des points
critiques sur certains tronçons de terre
et pistes rurales du pays.

Koudjoukabalo

ECONOMIE /TRAVAUX PUBLICS :
Plus de 100 milliards de F.CFA pour les infrastructures routières en 2015

SELON LA Direction Nationale
de la Statistique et de la
Comptabilité Nationale, le  niveau
général  des  prix  à  la  consomma-
tion  a  diminué  de  0,2%  en
novembre  2014 après  une   pro-
gression de  1,0%  le  mois  précé-
dent. 

Cette régression est essentielle-
ment due à la baisse des prix de la
fonction de consommation "Produits
alimentaires et  boissons non alcooli-
sées" (-1,1%) et dans une moindre
mesure à celle des fonctions de
consommation " Biens et services

divers"  (-0,5%) et " Santé " (-0,4%).
Parallèlement, les fonctions de
consommation " Logement, eau, gaz,
électricité et autres combustibles "  et
"Boissons alcoolisées, tabac et stupé-
fiants"  ont amorti la baisse de l'indi-
ce avec respectivement une augmen-
tation de 0,8% et 1,3%. 

En  ce  qui  concerne  la  fonction
" Biens  et  services divers ",  sa
diminution  est  due  au  poste  "
Appareils  et  articles  pour  soins
corporels "  (-7,8%) ;  alors  que  pour
la  fonction  " Santé "  c'est  le  poste
" médicaments  traditionnels "  (-
3,3%)  qui  a  influencé  la  baisse. 

Par  ailleurs,  les  hausses  obser-
vées  au  niveau  des  fonctions  de
consommation  " Logement,  eau,
gaz,  électricité  et  autres  combusti-
bles " et "Boissons alcoolisées, tabac
et stupéfiants" sont portées  respecti-
vement par les postes " Combustibles
solides et autres " (+6,2%) et " Vin et
boissons fermentées " (+10,5%).  

Les produits qui ont connu une
forte contribution à la baisse de l'in-
dice sont : "Piment rouge frais "(-
27,9%) ; "Doèvi fumé (Anchois)" (-
14,7%) ; " Akpala fumé (Chinchard)
" (-5,8%) ; " Haricots blancs secs " (-
20,1%) ; " Adémè " (-14,2%); " Riz
importé brisé vendu  au petit bol " (-
4,5%) ; " Sardinelles fumées
(Adiadoè) 

Parmi les produits qui ont enregis-
tré une hausse on  peut citer : "
Charbon de bois" (+6,3%) ;  "Farine
de manioc (Gari) " (+76,5%);  "
Tomates rondes " (+16,3%) ;
"Gombos frais " (+25,8%) ; "
Saloumon fumé " (+10,3%) 

Calculé hors produits alimentai-
res, le niveau général des  prix a
connu une  hausse de 0,1% (contre
une hausse de 0,3% le mois précé-
dent)  en relation  avec la progression

des prix des fonctions de consomma-
tion " Logement, eau,  gaz, électrici-
té et autres combustibles " et
"Boissons  alcoolisées, tabac et stu-
péfiants" . L'inflation  sous - jacente
(variation  mensuelle de  l'indice
''hors  énergie, hors produits frais") a
connu une baisse de 0,1% contre une
hausse de 0,3% observée en octobre
2014. 

EVOLUTIONS TRIMES-
TRIELLE ET ANNUELLE 

Le niveau des prix du mois de
novembre 2014, comparé à celui du
mois d'août 2014 (évolution trimes-
trielle) a connu une baisse de 0,3%
sous l'influence remarquée de la bais-
se des prix de la  fonction de consom-
mation " Produits alimentaires et
boissons  non  alcoolisées " (-2,3%). 

Par rapport à novembre 2013
(glissement annuel), le niveau géné-
ral des prix a enregistré une hausse
de 0,5%, due essentiellement à  la
hausse des prix des fonctions de
consommation " Transports "
(+4,4%) ; " Logement, eau, gaz, élec-
tricité et autres combustibles"
(+3,7%)  et " Restaurants  et hôtels "
(+2,3%).

Economie/ Prix à la consommation : 
Piments rouges et Adèmè contribuent à
la baisse du niveau des prix en Novembre

Des engins lourds sur le chantier sous les yeux des agents de la SATOM

Indication de la déviation sur le tronçon Todman-Protestant

Le ministre Gilbert Bawara
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GRANDE CARAVANE DE LAPAIX
DANS TOUTES LES RÉGIONS DU 26
DÉCEMBRE AU 13 FÉVRIER
Du 26 décembre au 13 février 2015, une gran-
de caravane de la paix sillonnera les grandes
villes du pays, afin de réunir les fils et filles du
pays autour de la notion de paix et du dévelop-
pement. Les promoteurs du projet étaient face à
la presse ce vendredi à Lomé.
Placée sous le thème : "La culture au service de
la paix sans laquelle pas de développement",
cette caravane est une initiative religieuse et
citoyenne qui œuvre pour la consolidation de la
paix au Togo.
Initié par l'artiste de la chanson gospel Tonton
CC et piloté par l'association "Praiz Family",
cet événement vise à renforcer entre autre la
culture de la paix déjà amorcée dans le pays par
le biais des arts culturels dont la musique
gospel.
"La culture est l'un des socles par lequel peut
être amorcé le processus de développement au
Togo. A travers cette caravane, nous voulons
renforcer la culture de la paix et placer notre art
qui est la musique au service de cette paix", a
précisé Tonton CC. Plusieurs activités sont au
programme de cette caravane dont des séminai-
res de formation, des activités socioculturels et
sportives et des concerts spirituels.
Elle sillonnera plusieurs villes : Atakpamé,
Dapaong, Kara, Sokodé, Kpalimé, Tsévié
Aného et Lomé. L'apothéose de la caravane
sera marquée à Lomé par une grande manifes-
tation à la Colombe de la paix.
Rappelons que Tonton CC  est aujourd'hui
artiste gospel, missionnaire auprès de la jeunes-
se en difficulté et fondateur du groupe musical
panafricain Apocalypso.
COMMÉMORATION DU 66ÈME ANNI-
VERSAIRE DE LADÉCLARATION UNI-
VERSELLE DES DROITS DE L'HOM-
ME : DES JEUNES DU TRIBUNALDE
KÉVÉ JUGÉS CE JEUDI À LOMÉ
GRÂCE À L'UCJG
Quelque 15 jeunes en conflit avec la loi ont été
jugés ce jeudi au tribunal de Lomé lors d'une
audience foraine du tribunal de Kévé.
Initiée par l'Union Chrétienne des Jeunes
Gens/Young Men's Christian Association
(UCJG/YMCA-Togo), cette audience s'inscrit
dans le cadre de son projet "Soutien aux défen-
seurs des Droits de l'homme contre le mauvais
traitement systématique des jeunes en conflit
avec la loi et pour un meilleur accès à la justice
dans quatre régions du Togo".
Financé à hauteur de 498.000 euros  (soit 326,6
millions de francs CFA) par l'Union européen-
ne pour une durée de 36 mois, ce projet a pour
objectif de renforcer les libertés fondamentales
des jeunes en conflit avec la loi et à leur faciliter
l'accès à la justice à travers les activités menées
sur le terrain par six organisations de défense
des Droits de l'homme: l'UCJG/YMCA, la
LTDH (Ligue Togolaise des Droits de
l'Homme), ACAT (Action Chrétienne pour
l'Abolition de la Torture), le BICE (Bureau
International Catholique de l'Enfance), ASF
(Avocats Sans Frontière) et GF2D (Groupe
femmes démocratie et développement) dans
leurs activités de plaidoyer et de promotion des
Droits de l'homme. Le projet vise également les
fonctionnaires pénitentiaires, de la police et du
système judiciaire...
AFRIQUE DU SUD : GUERRE OUVER-
TE AU SEIN DU CLAN MANDELA
Lors de l’anniversaire de la mort de Nelson
Mandela, une nouvelle dispute éclate au sein du
clan Mandela. C’est du moins ce que révèle la
presse sud-africaine ce samedi. L’ex-femme de
Nelson Mandela, qui ne figure pas sur le testa-
ment, subit des critiques de la part des membres
de la famille du défunt Madiba.
Depuis le mois d’octobre, une guerre ouverte
fait rage entre l’ex-femme de Madiba, Winnie
Madikizela-Mandela, et les membres de la
famille du héros de la lutte anti-apartheid. Lors
de l’anniversaire de la mort de Madiba, certains
membres du clan ont accusé Winnie Mandela
de « cupide ». Ne figurant pas dans le testa-
ment, Winnie Madikizela-Mandela a entamé
une procédure judiciaire afin de réclamer ce
qu’elle estime lui revenir de droit.
La propriété familiale du Qunu en question
Décédé à l’âge de 95 ans, en décembre 2013,
dans ses dernières volontés, le héros sud-afri-
cain a légué cette maison, qui s’est agrandie au
fil du temps, à sa famille et à sa veuve Graça
Machel. Une décision qui n’est pas du goût de
son ex-femme qui estime que la maison lui
appartient. Déterminée à récupérer « son bien »,
Winnie Mandela fait appel à ses avocats qui
épluchent le contrat de mariage qui l’a liée à
Madiba ainsi que la validité de son divorce...

De l'ouverture du Sommet
La cérémonie d'ouverture a connu

notamment les interventions des
Présidents Goodluck Ebele Jonathan
du Nigeria et John Dramani Mahama
du Ghana et président en exercice de
la Cédéao.

Le président de la Commission de
la Cédéao Kadré Désiré Ouédraogo et
le Représentant spécial du Secrétaire-
général des Nations Unies pour
l'Afrique de l'Ouest Dr Mohammed
Ibn Chambas étaient aussi à la tribu-
ne.

L'essentiel des différentes allocu-
tions et déclarations a tourné autour
des questions sécuritaires dans la
sous-région, la stabilité politique, la
lutte contre le terrorisme, la piraterie
maritime dans le Golfe de Guinée, les
élections à venir en 2015 dans cinq
pays de la sous-région et surtout de la
lutte contre l'épidémie Ebola.

Pour le Président nigérian, il est
nécessaire de préserver la stabilité

politique dans la sous-région, afin
d'accélérer le développement écono-
mique.

"L'Afrique de l'Ouest connaît
aujourd'hui un taux de croissance plus
importante : 7% en 2013 contre 6,5 %
en 2012", a-t-il souligné.

Il a en outre réitéré à ses pairs, l'en-
gagement de son pays dans les efforts
d'intégration : "il nous faut travailler
pour nous mettre au service de nos
communautés".

Prenant à son tour la parole, le pré-
sident ghanéen a rappelé l'objectif de
ladite session qui est de "réfléchir et
de faire le point de tout ce qui a été
fait en 2014 et de discuter des ques-
tions d'actualités touchant les 350
millions d'habitants de la
Communauté".

Sur le plan politique, John
Dramani Mahama a noté des avancées
importantes dans la sous-région tout
en insistant sur la nécessité de conti-
nuer à agir sur les menaces sécuritai-
res auxquelles fait face la sous-région.

Dans sa déclaration, le président de
la Commission de la cédéao a souli-
gné à l'attention des Chefs d'Etat que
depuis le 45ème sommet tenu en
juillet 2014 à Accra, la vie de la
Cédéao a été marquée par des faits qui

tous, portent directement leur
empreinte ou résultent de l'exécution
de leurs orientations. Ces faits ont
trait soit à la solidarité au sein de la
communauté, soit à la considération
que manifestent les partenaires.

"A cet égard, je mentionnerai d'a-
bord la mobilisation de toute la
Communauté aux côtés des Etats
membres affectés par la maladie à
virus Ebola", a-t-il relevé.

Abordant l'épineuse question de la
fièvre hémorragique à virus Ebola,
toutes les interventions à l'ouverture
de ce sommet ont unanimement
reconnu que cette épidémie a un
impact négatif sur la sous-région en
terme économique et de développe-
ment.

Tous les intervenants ont reconnu
et félicité les efforts déployés par le
chef de l'Etat togolais Faure
Gnassingbé en sa qualité de coordon-
nateur de la lutte contre Ebola dans la
sous-région. 

Le président togolais avait été dési-
gné par ses pairs de la sous-région
ouest-africaine lors du dernier som-
met extraordinaire de la Cédéao, tenu
le 6 novembre dernier à Accra
(Ghana) pour "superviser le processus
de riposte et d'éradication de la mal-
adie à virus Ebola" -- prendra part à ce
sommet.

La désignation du Président togo-
lais vise à "assurer l'efficacité de tous
les efforts déployés contre l'épidémie
qui a déjà fait plusieurs centaines de
morts, principalement en Guinée, en
Sierra-Léone et au Liberia, trois pays
membres de la Cédéao".

Au moins 6.500 personnes ont été
tuées par le virus Ebola (à 99 % en
Guinée, en Sierra Leone et au
Liberia). Seul le Liberia a enregistré
près de la moitié des décès.

Précisons que la conférence des
chefs d'Etat a souhaité la bienvenue au
Président Michel Kafando du Burkina
Faso et l'ont rassuré de la solidarité de
tous les Etats membres de la Cédéao.

Du lancement du Tarif extérieur
commun (TEC) de la CEDEAO

Les chefs d'Etat de l'Afrique de
l'Ouest ont procédé hier lundi 15
décembre 2014 à Abuja au lancement

officiel du tarif extérieur commun
(TEC) de la CEDEAO.

Le Tarif extérieur commun (TEC)
de la CEDEAO qui entre en vigueur le
1er janvier 2015, consiste à appliquer
les mêmes droits et taxes aux mar-
chandises pénétrant dans l'espace
communautaire indépendamment de
leurs points d'entrée et de leur destina-
tion.

"Au terme de neuf ans de travail
continu, de concertations, de consulta-
tions et de négociations intracommu-
nautaires, associant toutes les parties
prenantes de notre communauté, nous
basant sur des études d'évaluations
d'impacts aussi bien nationales que
régionales, notre communauté vient
de réaliser un de ses principaux objec-
tifs d'intégration", a déclaré le prési-
dent de la Commission de la
CEDEAO lors de son speech à l'ou-
verture du sommet. 

Pour Kadré Désiré Ouédraogo, ce
tarif commun "assure la promotion
des investissements et de l'industriali-
sation, favorise l'exportation des pro-
duits transformés, préserve les recet-
tes douanières et protège nos indus-
tries naissantes et notre agriculture,
contre toute concurrence déloyale des
biens importés".

A cet égard, des mécanismes de
sauvegarde sont incorporés et peuvent
être utilisés par chaque Etat, a-t-il
indiqué, ajoutant qu'il est prévu des
"mécanismes permanents d'accompa-
gnement de tous les Etats membres
pour faciliter sa mise en œuvre en
douceur et en faire un véritable outil
de relance de nos économies".

Rappelons que le processus d'a-
doption du TEC remonte à la 29ème
Conférence des chefs d'Etat et de gou-
vernement de l'organisation, tenue en
janvier 2006 à Niamey, au Niger, et
qui a bâti cet instrument sur l'architec-
ture du TEC de l'Union économique et
monétaire ouest-africaine (TEC
UEMOA).

Il est composé d'une liste de pro-
duits comprenant quatre catégories
correspondant aux quatre bandes tari-
faires du TEC UEMOA (0%, 5%,
10% et 20%), allant des biens sociaux
essentiels aux biens de consommation
finale en passant par les biens de pre-
mière nécessité, les matières premiè-
res de base, les biens d'équipement,
les intrants spécifiques et les intrants
et produits intermédiaires.

Une cinquième catégorie, intitulée
"biens spécifiques pour le développe-
ment économique" avec une bande
tarifaire à 35%, a été introduite en
2009. Le TEC CEDEAO comprend
aussi d'autres éléments, comme la

redevance statistique (RS) et le prélè-
vement communautaire, ainsi que
diverses autres mesures de défense
commerciale.

De la 33ème Session ordinaire du
Conseil de Médiation et de Sécurité
de la CEDEAO 

En prélude au sommet des Chefs
d'Etat s'est tenue toujours à Abuja, la
33ème session du Conseil de média-
tion et de sécurité (CMS) de la
CEDEAO s'est tenue le vendredi 12
décembre 2014 dans la soirée sur
d'importantes recommandations rela-
tives à la situation politique et sécuri-
taire dans la région, avec un accent
particulier sur le Burkina Faso, la
Guinée-Bissau et le Mali.

La rencontre a également délibéré
sur le renouvellement du mandat de la
Mission de la CEDEAO en Guinée-
Bissau (Ecomib), la flambée de la
maladie à virus Ebola et les procédu-
res opérationnelles standard (SOP)
pour les indemnisations en cas de
décès ou d'invalidité dans le cadre des
opérations d'appui à la paix.

En direction des Etats membres, le
Conseil de médiation et de sécurité a
recommandé qu'il leur soit demandé
de respecter les principes de conver-
gence constitutionnelle de l'organisa-
tion sous-régionale tels qu'inscrits
dans le Protocole de la CEDEAO sur
la démocratie et la bonne gouvernan-
ce.

Il a aussi préconisé une revue des
textes juridiques en vigueur, notam-
ment le Mécanisme de prévention, de
gestion, de règlement des conflits, de
maintien de la paix et de la sécurité,
ainsi que le Protocole additionnel sur
la démocratie et la bonne gouvernan-
ce afin de limiter à deux au maximum
le nombre de mandats présidentiels.

De la 73ème Session du Conseil
des Ministres de la CEDEAO

Au cours de la session du Conseil
des Ministres de la Cédéao, Mme
Hanna Serwaa Tetteh, et M. Kadré
Désiré Ouédraogo, se sont félicités
des progrès accomplis cette année
dans la région en matière de paix et
d'avancées démocratiques, tout en
réaffirmant la nécessité d'un engage-
ment résolu contre la maladie à virus
Ebola qui a déjà  fait plus de 7.000
morts en Afrique de l'Ouest, avant de
souligner les efforts entrepris pour
faire face à cette terrible maladie. 

L'une des grandes résolutions de ce
Conseil est le lancement de la carte
d'identité biométrique de la CEDEAO
qui sera effectif en 2016, posant un

CEDEAO /46ème Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement  :
John Dramani Mahama, reconduit Président en exercice de la
CEDEAO jusqu' à la prochaine session ordinaire du 28 mai 2015

La 46ème session ordinaire de la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de
l'ouest (CEDEAO) s'est  tenue hier lundi à Abuja, en présence du Président
Togolais Faure GNASSINGBE. Au terme des travaux de ce sommet, le
Président John Dramani Mahama a été reconduit au  président en exercice
de la CEDEAO jusqu' à la prochaine session ordinaire du 28 mai 2015.
D'importantes décisions et recommandations prises.

De notre envoyé spécial à Abuja, Crédo TETTEH

Suite à la page 7

Kadré Désiré Ouédraogo, Président de la Commission de la CEDEAO

Le Président Faure Gnassingbé, à son arrivée.



6 Melting pot
LE MÉDIUM 

N° 0152 DU 16 AU 22 DÉCEMBRE 2014

Zozo

www.lemedium.info

CULTURE : L'APOTHÉOSE DE LA
35ÈME ÉDITION DE LA FÊTE
TRADITIONNELLE ''OVAZU''
DES PEUPLES AKPOSSO ET
AKÉBOU, CÉLÉBRÉE SAMEDI À
KOUNYOHOU
Les Peuples Akposso et Akébou ont
célébré dans l'allégresse samedi à
Kouynohou (environ 245 km au nord de
Lomé), la 35è édition de leur fête tradi-
tionnelle  +Ovazu+ ou fête du Fonio.
L'apothéose de cette célébration a été
marquée par une démonstration des
valeurs et richesses culturelles de ces
peuples.
''Ovazu'' (fête du fonio) est une fête tra-
ditionnelle et culturelle qui unit les peu-
ples Akposso et Akébou de trois préfec-
tures : Amou, Akébou et Wawa, spéciali-
sées dans la culture, la production et la
consommation du fonio.
''Ovazu'' est une fête traditionnelle que
les  communautés Akposso et Akébou
célèbrent après la récolte fonio de façon
rotative entre les préfectures d'Amou,
Akébou et Wawa.
''Ovazu'' est également une fête de retro-
uvailles entre les fils et filles de ces pré-
fectures pour promouvoir et développer
la culture du fonio et une occasion pour
ces derniers de réfléchir au développe-
ment socioéconomique de leurs locali-
tés.
Et cette année, c'est Kounyohou (Chef
lieu de la préfecture d'Akébou) qui, pour
la première fois, a accueilli les manifes-
tations présidées par la ministre du Sport
et des Loisirs Mme Angèle Amouzou-
Djaké.
Plusieurs personnalités dont Me Kwadjo
Fiatuwo Sessenou (Ministre de
l'Urbanisme et de l'Habitat), Togbui
Agokoli IV (Président des Chefs tradi-
tionnels du Togo) étaient présentes à
cette cérémonie.
Les cadres, les autorités politiques,
administratives, traditionnelles, les natifs
des trois préfectures et les ressortissants
Akposso résidents au Ghana, ont égale-
ment fait nombreux le déplacement de
Kounyohou.
Le Président des Chefs traditionnels du
Togo a pour sa part félicité et encouragé
la résistance des peuples Akposso et
Akébou,  les invitant à resserrer davan-
tage les liens de fraternité, d'union, de
solidarité qui existent entre eux.
La célébration de la fête du fonio a per-
mis aux peuples Akposo et Akébou  de
valoriser l'identité, la richesse et le patri-
moine culturel de leurs localités.
Les autorités présentes à cette cérémonie
ont dégusté avec appétit, des plats de
fonio. 
TOURISME : DES GUIDES TOU-
RISTIQUES DE CINQ PRÉFECTU-
RES DE LA RÉGION DES
PLATEAUX MIEUX OUTILLÉS
SUR LA DÉONTOLOGIE DU
MÉTIER DE GUIDE DU TOURIS-
ME ET LA PROFESSIONNALISA-
TION DU SECTEUR
Quelque cinquante guides touristiques

venus de la préfecture de Kloto, de
Danyi, de Kpélé, d'Akébou et de Haho
ont été officiellement titularisés sur les
sites touristiques existant dans la région
des plateaux, lors d'une formation tenue
du 11 au 12 décembre dernier à Kpalimé
(environ 120 km au nord de Lomé), sur
la déontologie du métier de guide du
tourisme et la professionnalisation du
secteur.
Organisée par l'Association National des
Guides du Tourisme (ANGT), cette for-
mation fait suite à celle tenue les 24 et
25 septembre dernier dans la même
localité où les guides touristiques ont été
édifiés sur les règles et les comporte-
ments qu'ils doivent observer dans
l'exercice de leur profession.
Des touristes se plaignent souvent pen-
dant leur séjour au Togo du comporte-
ment des guides que ce soit ceux qui les
accompagnent pendant leurs voyages ou
sur les sites. Ces plaintes vont du harcè-
lement (financier et sexuel), des vols,
des raquettes etc…  et cet état de chose
donne une image négative du pays. Car,
les derniers souvenirs des touristes sont
ceux des guides mis à leur disposition...

POLITIQUE /OPPOSITION/REFORMES : 
AGBEYOME KODJO rappelle et revendique son statut
de réformateur et de démocrate de première heure
nance pour le progrès et la modernité
de la vie politique de notre pays le
Togo.

L'ampleur des réticences au plus
haut sommet de l'État ainsi que les
rédhibitoires obstacles qui accompa-
gnèrent l'évolution politique que je
soutins furent tels que j'ai dû remett-
re le 27 juin 2002 ma démission de
mon poste de Premier ministre au
Président de la République de l'é-
poque feu le Général EYADEMA.

C'est en la circonstance, que je
rendis public le 27 juin 2002, par
voie de presse, les motivations de ma
décision dans un texte intitulé : " IL
EST TEMPS D'ESPERER. "

Combien sont-ils et où sont-ils les
hommes politiques togolais qui osè-
rent à l'époque, alors qu'ils étaient à
un poste prestigieux de fonction poli-
tique, s'exposer de la sorte en 2002 ?
Où sont-ils ?

Pour l'histoire, il m'apparaît utile,
que chacun ait en toute honnêteté à
l'esprit que l'homme politique que je

suis fut le premier au Togo, en juin
2002, alors même que j'occupais les
fonctions de Premier Ministre, à s'êt-
re permis avec discernement, courage
politique et lucidité empreints d'une
réelle bravoure, à oser publiquement
claquer la porte d'un système poli-
tique où des divergences sont appa-
rues.

En répression, rien ne me fut épar-
gné ! J'ai connu l'exil et un très rude
univers carcéral au Nord du Togo,
pour des motifs aussi fallacieux qu'-
hasardeux !

La juridiction saisie a par suite,
statué au vu des éléments versés au
dossier d'accusation que les faits qui
m'étaient reprochés relevaient mani-
festement du harcèlement politique.
Elle rendit en sérénité et en équité, un
jugement de relaxe à mon bénéfice.

Le serviteur de l'intérêt général
qu'est ma modeste personne poli-
tique, est homme de convictions et
homme pourvu de compétences. À ce
titre, j'affirme sans la moindre
contestation possible, être crédité

d'une grande et établie expérience
dans le fonctionnement des
Institutions de la République, avoir
une parfaite maîtrise des prérogatives
de [Puissance publique] et un savoir-
faire en matière de régulation des
arcanes de l'administration publique
togolaise.

Droit dans mes bottes, je n'ai nulle
intention de me laisser distraire par
des histoires de corneculs.

À nouveau, je soutiens que des
réformes majeures doivent dès à pré-
sent être menées avec courage afin
que les formations politiques togolai-
ses puissent jouer pleinement leur
mission d'éveil des consciences
civiques et d'ancrage d'une pratique
politique et démocratique dans notre
pays. En outre, les formations poli-
tiques doivent cultiver la courtoisie
républicaine, et observer la bienséan-
ce républicaine.

À nouveau, j'affirme en responsa-
bilité, que se recroqueviller dans une
posture d'opposition radicale alors
même qu'aux termes de la

Constitution de la République du
Togo, il est permis à l'actuel
Président en exercice de se représen-
ter et penser que faire jouer la rue
pour l'en empêcher prospèrera, ne me
semble pas être une option qui pré-
serve la paix et la démocratie.

L'homme politique républicain et
serviteur de l'intérêt général que je
suis, mesure les enjeux de l'avenir de
la Nation togolaise, dans un monde
en pleine mutation.

Les onomatopées déversées à lon-
gueur de semaines dans la bulle
médiatique togolaise ne sont pas de
nature à ébranler les convictions
républicaines d'un homme politique
doté de capacités de résilience.

Le service du Togo commande
acuité, humilité, compétence et dis-
cernement.

Agbéyomé Messan KODJO
Président national OBUTS

Ancien Président de
l'Assemblée nationale, Ancien

Premier ministre

Suite de la page 3

DES JOURNÉES portes de la
presse togolaise se tiendront du 16
au 20 décembre sur le site de l'agora
Senghor à Lomé, ont annoncé ce
jeudi les responsables du Conseil
National des Patrons de Presse
(CONAPP).

Organisées par le CONAPP, ces
journées s'inscrivent dans le cadre de
son plan stratégique 2014-2015 et
permettront notamment aux profes-
sionnels des médias de se révéler au
grand public, de montrer leur savoir-
faire et de faire la promotion de l'ima-
ge de la presse togolaise.

Au programme de ces journées
portes ouvertes: une exposition d'an-
ciens numéros de presse, de caméras
et autres matériels de reportage, des
ateliers de formation (montage, cari-
cature, etc.), des émissions, des confé-
rences-débats, des projections de film,

etc.
Il est également prévu un grand

concours de rédaction d'articles dotés
de prix, sur trois thèmes (le transport,
l'éco-énergie et sur le grand marché
après l'incendie).

Selon M. Jean-Paul Agboh
Ahouelete, président du CONAPP, il
s'agit d'un élément fédérateur et inclu-

sif qui
r é u n i r a
l'ensemble
du monde
médiatique
: presse pri-
vée ou les
médias d'é-
tat, presse
écrite ou en
ligne et les
m é d i a s
a u d i o v i -
suels.

" N o u s
passons toute une année à parler des
autres 24h sur 24. Pendant ces quatre
jours, nous allons parler de nous, de
ce que nous savons faire, comment
nous travaillons (…)", a-t-il souligné.

Ces journées portes ouvertes
seront clôturées par une grande soirée
de gala. 

PRESSE / CONAPP : 
Des journées portes ouvertes de la presse
togolaise à partir de ce mardi à Lomé

Jean-Paul Agboh Ahouélété, pdt du CONAPP

La 2ème édition du Forum des
Jeunes Entrepreneurs à Lomé s'est
achevé ce dimanche  sur le site du
Centre togolais des expositions et
foires (CETEF/Togo 2000) avec la
récompense aux meilleurs projets.
Quatre ont été primés dont celui de
Sema Walihou, un non voyant dans
la catégorie TIC. 

Initié par le ministère des postes
et de l'économie numérique en par-
tenariat avec le ministère du déve-
loppement à la base, ce forum a pour
objectif de détecter les meilleurs
projets tant ruraux qu'urbains au
Togo.

Axé sur l'approche des inven-
tions, des ateliers, des tables rondes
et des concours d'entrepreneurs sur
les intérêts des jeunes togolais de
moins de 35 ans, le forum est donc
l'occasion pour ces jeunes de mont-

rer au monde entier, leur savoir-faire
en matière d'innovation.

Après l'étape de Dapaong, Kara
et Atakpamé respectivement sur l'ar-
tisanat, le commerce et l'agriculture,

c'était donc au tour de Lomé d'abri-
ter cette rencontre relative aux nou-
velles technologies.

"Le Forum des Jeunes
Entrepreneurs consiste à accompa-

gner et à sensibiliser la jeunesse
togolaise sur les opportunités liées
à l'entrepreneuriat. Cette année,
nous avons été plus ambitieux que
l'année dernière en organisant
conjointement le forum à Dapaong,
Kara, Atakpamé et Lomé", a préci-
sé M. Claude Grunitzky président
du comité d'organisation du forum.

Au total 12 finalistes ont été
retenus sur les 4 thématiques pour
présenter leurs projets sur scène à
l'apothéose du forum.

- Baraque Mobile (basé à Lomé)
- Meubles en rotin (basé à

Lomé)
- Atelier de styliste et modéliste

(basé à Dapaong)
- Centre commercial (basé à

Lomé)
- Caféteria africaine (basé à

Sokodè)
- Le palais de la prospérité (basé

à Kara)
- Gingembre Bio (basé à

Atakpamé)
- Huile de neem (basé à Lomé)
- Jus de canne à sucre (basé à

Lomé)
- Navire (basé à Lomé)

- Tounkaa.com (basé à Lomé)
- Famiy (basé à Lomé)

Le palmarès
Lauréat du prix du projet entre-

preneurial catégorie Artisanat: -
Atelier de styliste et modéliste,
basé à Dapaong ; Nitchema
Sidanoma

Lauréat du prix du projet entre-
preneurial catégorie Commerce: -
Caféteria africaine, basé à Sokodé ;
Napo Akime

Lauréat du prix du projet entre-
preneurial catégorie Agriculture: -
Huile de Neem, basé à Lomé ;
Wounsseou Napo

Lauréat du prix du projet entre-
preneurial catégorie Nouvelles
Technologies: - Navire, basé à
Lomé ; par Walihou Sema

FORUM-JEUNES/ENTREPRENEURS : 
La 2è édition a connu son épilogue à Lomé

La ministre Dogbé (dte) remettant un prix à une lauréate
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MATCH AMICAL: HEARTS OF OAK
TIENT EN ÉCHEC SEMASSI 

En match amical international dimanche à
Lomé, Hearts of Oak neutralise Semassi de
Sokodé. Le club ghanéen a réalisé un bon match
réussissant le match nul 2-2. Plus réalistes, ce
sont les Phobians qui ouvrent à la marque à la
26è minute de jeu par Paul Acquah. Semassi
bousculé devant son public parvient à trouver
l'égalisation quelques instants plus tard.
Alassane Abdullah envoie une belle frappe à ras
de terre dans les 20 mètres dans les filets du
goal burkinabé Abdoulaye Soulama. Mais Herats
of Oak est plus présente et juste avant la pause,
sur un coup-franc qui rebondi sur la barre, Isaac
Oduro pousse le cuir au fond après un léger
cafouillage devant les cages de Nouridine
Yacoubou.
Au retour des vestiaires, Semassi revient avec de
meilleures intentions. Les Guerriers de
Tchaoudjo obtiennent d'ailleurs légalisation 10
minutes après le repos. Mais plus rien ne sera
marqué jusqu'à la fin du temps réglementaire.
Hearts of Oak et Semassi préparent activement
le début des compétitions de la CAF. Le club
togolais champion en titre sera en Ligue des
champions et le club ghanéen disputera la Coupe
de la Confédération.
BREEL EMBOLO DIT NON AUX LIONS
INDOMPTABLES DU CAMEROUN ! 

Le Cameroun perd un joueur très prometteur.
Breel-Donald Embole découvert cette saison en
Ligue des champions avec le FC Bâle a scellé
son avenir international. Le jeune attaquant de
17 ans a annoncé lundi sur le site officiel de son
club avoir choisi de défendre dans le futur les
couleurs de la sélection suisse, son pays d’adop-
tion.
Né le 14 février 1997 à Yaoundé et est arrivé en
Suisse à l’âge de six ans, Embolo évolue au FC
Bâle depuis 2010. Il était très courtisé après ses
matchs de haut vol en C1 par le Cameroun et
son sélectionneur Volker Finke. « Après mûre
réflexion, j’en suis venu à la conclusion que je
vais jouer à l’avenir pour la Suisse, un pays où
j’ai passé toute ma jeunesse. Ce n’est pas une
décision contre le Cameroun mais c’est une
forme de reconnaissance pour la suisse qui m’a
tout donné. J’espère que ma décision sera
respectée« , a indiqué Embolo.
TOTTENHAM: EMMANUEL ADEBAYOR
DE RETOUR À L’ENTRAINEMENT ! 

Emmanuel Adebayor est rentré à Londres.
Libéré par son club en fin de semaine dernière
pour régler « des problèmes personnels » en
Afrique, l’attaquant togolais a repris le chemin
de l’entrainement ce lundi. Si le club de
Tottenham n’a pas encore communiqué officiel-
lement sur le retour de son joueur, The
Telegraph croit savoir qu’Adebayor s’est entrai-
né avec ses coéquipiers aujourd’hui.
Adebayor a demandé avant le match d’Europa
league contre Besiktas une permission à son
club. Selon les informations des journaux
anglais, il a confié qu’un membre de sa famille
était sérieusement malade. Il est allé à Accra au
Ghana puis fait un détour à Lomé avant de rent-
rer en Angleterre. L’ancien Gunner n’a joué le
moindre match depuis la dernière journée des
éliminatoires de la CAN 2015 (contre le Ghana).
Difficile donc de savoir s’il pourra postuler à
une place dans le groupe des Spurs qui affronte
Newcastle en Capital One Cup
mercredi.Mauricio Pochettino pourrait décider
de laisser Adebayor parfaire sa condition phy-
sique afin de le retrouver au mieux de sa forme
en fin de semaine contre Burnley.

lemedium2013@yahoo.fr

PARFUM DE revanche dans l'air
lorsque le PSG retrouvera Chelsea
en février prochain pour le match
aller des huitièmes de finale de la
Ligue des champions de l'UEFA.
C'est le verdict du tirage au sort
effectué ce lundi à Nyon en Suisse.
Les deux clubs s'étaient déjà retro-
uvés en quarts de finale la saison
dernière avec un succès des Anglais.

C'était un tirage désiré par José
Mourinho. " Nous n'avons pas telle-
ment de choix, il y a seulement cinq
possibilités. Mais pour rendre cela
facile pour tout le monde, je dirais le
PSG. C'est facile pour nous et les fans
de voyager là-bas, et ils ne dépense-
ront pas trop d'argent pour aller là-
bas" , indiquait le Portugais à l'issue
de la victoire des Blues sur le Sporting
5-1.

Outre les retrouvailles entre le PSG
et Chelsea, le tirage propose quelques

affiches de rêve. Manchester City
qualifié sur le fil face à l'AS Rome
sera face au FC Barcelone. Les
Catalans avaient éliminés les Citizens
à la même étape de la compétition la
saison écoulée.

Le Real Madrid tenant du titre s'en
tire bien avec Schalke 04. Une forma-
tion qu'il a battu l'année dernière en
poules.

Le vice-champion d'Europe,
l'Atletico Madrid sera face au Bayern
Leverkusen. Affiche équilibrée entre
le FC Bâle et le FC Porto de l'Algérien
Yacine Brahimi.

Enfin, Arsenal défiera la surprise
de la phase de poules l'AS Monaco,
tandis que la Juventus sera face au
Borussia Dortmund et le Shakhatar
Donestk devant la montagne Bayern

Munich.
Les matchs aller de ces huitièmes

de finale de la Ligue des champions se
dérouleront les 17-18 ou 24-25
février, tandis que les rencontres
retour sont programmées pour les 10-
11 ou 17-18 mars 2015.

Ligue des champions: 
Le PSG retrouve Chelsea, tout le tirage des huitièmes 

PSG- Chelsea
Manchester City - FC Barcelone
Bayer Leverkusen - Atletico Madrid
Juventus - Borussia dortmund

Schalke 04 - Real Madrid
Shakhtar Donetsk - Bayern Munich

Arsenal - Monaco
FC Bâle - FC Porto

Tirage au sort des 8ème de la
Ligue des Champions UEFA

Duel blaise Matuidy (PSG) et Marcelo de Chelsea (Archives)

Nos remerciements aux
agences savoirnews, 

republicoftogo et  
afreepress  pour
leur collaboration

Les Guerriers de Tchaoudjo, champion du Togo

CEDEAO /46ème Sommet  des Chefs d'Etat et de Gouvernement  :

John Dramani Mahama, reconduit Président en exercice de la
CEDEAO jusqu' à la prochaine session ordinaire du 28 mai 2015
nouveau jalon décisif vers l'intégra-
tion de la sous-région ouest-africaine.

Le rapport, qui sanctionne la
73ème session ordinaire du Conseil
des ministres de la CEDEAO, ouverte
le mardi 9 décembre dans la capitale
nigériane, souligne que ce document,
qui devra être adopté par les 15 Etats
membres de l'organisation, viendra
remplacer le certificat de voyage
actuellement en vigueur.

"La nouvelle carte d'identité bio-
métrique sera mise en circulation dans
chaque Etat membre à côté de la carte
nationale d'identité pendant une cer-
taine période jusqu'à l'opérationnali-
sation" du nouveau document dans un
délai défini (2016), lit-on dans le
document.

Les ministres, qui examinaient
ainsi le rapport des chefs des services
de l'immigration sur la mise en servi-
ce de la carte nationale d'identité bio-
métrique de la CEDEAO, ont approu-
vé ledit document en vue de son adop-
tion par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement.

Le Conseil des ministres a aussi
examiné le rapport annuel 2014 du
président de la Commission de la
CEDEAO, Kadré Désiré Ouédraogo,

qui a notamment indiqué que les pré-
visions de croissance s'annonçaient
positives avec une activité écono-
mique devant progresser de 5,3% en
2014 contre 4,8 en 2013.

De la clôture du Sommet
d'Abuja

Le 46ème sommet des chefs d'Etat
de la CEDEAO a pris fin hier lundi
dans l'après-midi à la satisfaction
générale.

L'une des grandes décisions de ce
sommet est la reconduction du
Président du Ghana John Dramani
Mahama, au poste de président en
exercice de la CEDEAO jusqu' à la

prochaine session ordinaire du 28 mai
2015.

Dans son adresse de clôture, le
Président ghanéen a appelé à l'enga-
gement des Chefs d'Etat pour relever
les défis que se posent à la sous-
région avant de souhaiter des élec-
tions sans violences, apaisées,
transparentes dans les cinq pays
notamment le Nigeria, le Togo, la
Côte d'Ivoire, la Guinée et le Burkina
Faso.

Notons que la prochaine session
ordinaire de la conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement aura lieu à
Abuja le 28 Mai 2015.

Ce week-end a été riche en premiè-
res pour les joueurs africains d’Europe.
Mehdi Benatia (Bayern Munich) et
Ricardo Faty (Standard de Liège) ont
notamment inscrit leur premier but sous
leurs nouvelles couleurs tandis que
Mounir El Hamdaoui a signé son grand
retour. Premier doublé de la saison éga-
lement pour Sofiane Feghouli.

Mehdi Benatia (Bayern Munich) :
Sans réelle surprise, le Bayern est
champion d’automne après sa large
victoire contre Augsbourg (4-0) et l’in-
ternational a pris part au festival
offensif en inscrivant son premier but
sous les couleurs bavaroises. Solide
dans le duel, le défenseur a su repren-
dre de la tête un coup-franc de Franck
Ribéry à la 58e pour ouvrir le score et
mettre les siens sur la voie du succès. De
quoi marquer des points aux yeux de
Pep Guardiola après des débuts timi-
des.

Sofiane Feghouli (Valence CF) :

Moins souvent titulaire cette saison et
plus rarement décisif, l’Algérien a repris
les habits de patron contre le Rayo
Vallecano (3-0), samedi, signant un
doublé plein d’opportunisme en pre-
mière période. Le Fennec affiche dés-
ormais 3 buts et 5 passes décisives en 7
titularisations. Pas mal.

Ryan Mendès et Idrissa Guèye
(Lille) : Les Dogues renouent enfin avec
la victoire. Après 13 matchs consécutifs
sans succès, et un dernier revers en
Ligue Europa contre Wolfsbourg (0-3),
le LOSC est venu à bout de Toulouse
avec à la clé un festival offensif (3-0)
dont les internationaux cap-verdien et
sénégalais ont été les grands artisans.
Double passeur décisif, Guèye a d’a-
bord idéalement lancé Sidibé sur l’ou-
verture du score, avant de servir idéa-
lement un Mendes intenable pour le 2e
but. Dans tous les bons coups de son
équipe, l’ancien Havrais s’est fendu
d’une finition qui n’a laissé aucune
chance à Ali Ahamada.

Younousse Sankharé (Guingamp) :
Depuis qu’il a annoncé son intention de
revêtir le maillot des Lions de la
Teranga, l’ancien Parisien est intenable.
Titulaire pour la deuxième fois de la
semaine en raison des absences de
Sambou Yatabaré et Mustapha Diallo,
il a été dans tous les bons coups, contri-
buant largement à la première défaite
en championnat du PSG cette saison (1-
0). Auteur d’une remise de la tête déci-
sive pour Pied sur le seul but du match,
il a également signé un bon raid mais a
perdu son face-à-face contre Sirigu. Un
peu trop motivé, il s’est attrapé avec
Thiago Motta tout au long du match.

Emmanuel Imorou (Caen) : Caen a
pris l’eau au stade Gerland (3-0), un
onzième match consécutif avec au moins
un but encaissé. Un naufrage qui n’est
pas imputable au Béninois, qui a été
l’un des seuls Normands à tenir son
rang, en contrant la plupart des centres
et en écartant systématiquement le
danger dans son couloir gauche. A la

différence par exemple de son coéqui-
pier Alaeddine Yahia, souvent dépas-
sé.

Mounir El Hamdaoui (Fiorentina) :
Cela faisait une éternité qu’il n’était
plus apparu sous le maillot de la
Fiorentina et surtout qu’il n’avait pas
trouvé le chemin du but. Mais pour sa
première apparition de la saison, l’in-
ternational marocain n’a pas manqué
de rappeler qu’il restait un attaquant
capable de faire la différence à tout
moment et a pris part à la large victoi-
re de la Viola sur Cesena (4-1),
dimanche soir. Entré en jeu à la 85e
minute de jeu, l’international n’a pas
tarder à faire parler la poudre et
inscrire le dernier but de la partie.

Ricardo Faty (Standard de Liège) :
Le Sénégalais tient son premier but
avec sa nouvelle formation. Et quel but
! D’une belle frappe de l’extérieur de
la surface, détournée par un défenseur
adverse, l’ancien Romain a ouvert le
score pour le Standard. En vain
puisque sa formation s’incline finale-
ment 3-1 contre le FC Bruges, leader,
et pointe à une peu reluisante 8e
place.

Yohan Touzghar (Lens) : Et de
quatre pour l’attaquant lensois. Dans
une rencontre riche en buts entre
Montpellier et le RC Lens (3-3), le
Franco-tunisien de 28 ans s’est mué en
sauveur pour les Sang et Or et y est
allé de sa nouvelle réalisation pour
arracher le point du nul au club arté-
sien. Un point qui ne permet toujours
pas aux Nordistes, 19es de Ligue A,
de sortir de la zone rouge.

Fallou Diagne (Rennes) :
Deuxième défaite de rang pour
Rennes, tombé cette fois-ci sur la
pelouse de Bastia. Une rencontre qui
reste en travers de la gorge du défen-
seur sénégalais, sévèrement exclu pour
une semelle involontaire. A 10 contre
11, les Bretons ont fini par céder,
notamment sur une réalisation de Ryad
Boudebouz. "On me pousse, je perds
l’équilibre et l’arbitre sort le rouge
directement", regrettait le défenseur
sur le site de son club. "C’est une déci-
sion que je ne comprends pas. J’ai été
surpris. Je suis vraiment déçu car je
voulais aider mes coéquipiers jusqu’au
bout."

Abdou Traoré (Karabukspor) :
Sorti du banc, le Burkinabé a repris de
la tête un coup-franc à la 90e, offrant
les trois points de la victoire à sa for-
mation face à Bursaspor (3-2). Sa
quatrième réalisation de la saison.

Source : afrik.com
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